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ARTICLE 29

Aprés|’alinéa 56, insérer un alinéaains rédigé :

« 1l bis- Au deuxieme alinéade |’ article L. 552-1 du code de justice administrative, les mots:
« |ettre recommandée qui lui a été adressée par le » sont remplacés par les mots : « décision du ». »

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement rédactionnel de coordination avec le 5° du Il du présent article.
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